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Préambule 

 

Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) sont une composante du plan local 

d'urbanisme (PLU, PLUi). Elles visent à définir des intentions et orientations d’aménagement 

qualitatives qui peuvent : 

- porter sur un secteur ou un quartier donné (OAP dites de "sectorielles") ; 

- avoir une approche plus globale sur un enjeu spécifique (OAP dites "thématiques") ; 

- ou croiser ces deux approches (OAP thématiques sectorisées). 

 

Elles contribuent à la déclinaison opérationnelle du projet souhaité par la collectivité ou 

l’établissement porteur du PLU(i), les aménagements prévus dans le périmètre défini par ces 

OAP devant être compatibles avec ces orientations. 

 

Les OAP comprennent en particulier : 

- des dispositions portant sur l’aménagement, l’habitat, les transports et les 

déplacements; 

- un échéancier prévisionnel d’ouverture à l’urbanisation des zones à urbaniser (zone AU) 

et de réalisation des équipements correspondant à chacune d’elles, le cas échéant 

(l’existence d’une OAP cadrant la zone AU étant une des conditions d’ouverture de cette 

zone) ; 

- les actions et opérations nécessaires à la mise en valeur des continuités écologiques. 

 

Mais les OAP peuvent aussi, entre autres, définir les actions et opérations nécessaires pour 

mettre en valeur l'environnement, notamment les paysages et le patrimoine, lutter contre 

l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et favoriser la densification, favoriser la mixité 

fonctionnelle, préciser les grandes caractéristiques des voies et espaces publics... (liste non 

exhaustive). 
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Partie 1 

Explication de la démarche ERC utilisée pour les OAP retenues 
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1.1. Des obligations de densification et des possibilités limitées d’extensions 

 

Le SCoT Pays Grande Sologne, approuvé en 2024, a arrêté à 18 le nombre maximal d’hectares que la 

CCSE est autorisée à consommer entre 2021 et 2035. 

 

Dans le cadre des réflexions sur l’élaboration du PLUi, une répartition, basée sur le poids démographique 

des communes, a permis de ventiler les 18 hectares. 

 

Répartition par commune des hectares autorisés par le SCoT Pays Grande Sologne 
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Cependant, sur les 18 autorisés en consommation d’espaces naturels, 3,55 hectares ont été consommés 

entre 2021 et 2023 selon les chiffres du CEREMA. 

 

Consommation d'espace entre août 2021 et 1er janvier 2023  

(en ha et en % par rapport à leur maxi. SCoT 2035) 

 

 

Les extensions possibles à l'horizon 2035 sont donc de 14,45 hectares à l'échelle de la CCSE. 

Cela sous-entend que les 14,45 hectares d’extension seront classés en zone AU dans le projet de 

PLUi. 

  

Communes
Rappel 

maxi. SCoT 
2035

Extensions 
possibles  
2023-2035

= 1 - 2

Dhuizon 2,17 0,6 27,6% 1,57
La Ferté-Beauharnais 1,21 0,45 37,2% 0,76
La Marolle en Sologne 0,61 0 0,0% 0,61
Marcilly-en-Gault 1,63 0,25 15,3% 1,38
Millançay 1,81 0,6 33,1% 1,21
Montrieux en Sologne 1,39 0,4 28,8% 1,04
Neung sur Beuvron 2,17 0,9 41,5% 1,27
Saint Viâtre 2,65 0 0,0% 2,65
Veilleins 0,25 0 0,0% 0,25
Vernou en Sologne 1,33 0 0,0% 1,33
Villeny 1,03 0,2 19,4% 0,83
Yvoy le Marron 1,75 0,15 8,6% 1,6

Total : CC SE 18 3,55 19,7% 14,45

Consommation d'espace 
entre août 2021 et 1er 

janvier 2023 (en ha et en 
% par rapport à leur 
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1.2. Des Orientations d’Aménagement et de Programmation obligatoires 

 

Les orientations d’aménagement et de programmation font partie des conditions nécessaires pour ouvrir 

à l’urbanisation une zone à urbaniser (zone AU).  

En effet, ce n’est que dans l’hypothèse où les voies et réseaux (d’eau, d’électricité et, le cas échéant, 

d’assainissement) existant à la périphérie immédiate d’une zone AU ont une capacité suffisante pour 

desservir les constructions à implanter dans l’ensemble de cette zone et que des OAP (et, le cas échéant, 

le règlement) en ont défini les conditions d’aménagement et d’équipement, que les constructions sont 

autorisées dans cette zone AU.  

 

Les autorisations de constructions interviennent alors soit lors de la réalisation d’une opération 

d’aménagement d’ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone 

prévus par les OAP et le cas échéant, le règlement.  

Dans le cas contraire, lorsque ces voies et réseaux d’eau existant à la périphérie immédiate n’ont pas  la 

capacité suffisante, l’ouverture à l’urbanisation ne pourra se faire immédiatement.  

 

Depuis la loi « Climat et résilience » du 22 août 2021, les OAP définissent également, en cohérence avec 

le PADD, un échéancier prévisionnel portant sur l’ouverture à l’urbanisation des zones AU et sur la 

réalisation des équipements correspondant à chacune d’entre elles, le cas échéant. Cette mesure vise à 

inciter les collectivités à entamer une réflexion prospective sur leurs projets et leurs équipements 

suffisamment en amont.  

 

Les OAP s’imposent aux autorisations d’urbanisme et donc aux travaux et projets dans un rapport de 

compatibilité : « L’exécution par toute personne publique ou privée de tous travaux, constructions, 

aménagements, plantations, affouillements ou exhaussements des sols, et ouverture d’installations 

classées appartenant aux catégories déterminées dans le plan sont conformes au règlement et à ses 

documents graphiques. Ces travaux ou opérations sont, en outre, compatibles, lorsqu’elles existent, avec 

les orientations d’aménagement et de programmation » (article L. 152-1 du code de l’urbanisme).  

Les OAP sont opposables lors de la délivrance des déclarations préalables, des permis de construire 

(PC), d’aménager (PA) et de démolir. Elles doivent en outre être mentionnées par les certificats 

d’urbanisme. Par rapport au règlement (qui s’impose dans un rapport de conformité -voir ci-dessus), ce 

rapport de compatibilité permet une rédaction plus souple des dispositions figurant au sein de l’OAP. 

Toutefois, les dispositions qu’elles contiennent doivent être suffisamment consistantes pour être 

opposables (CE 8 novembre 2017, req. n° 402511). 
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1.3. Des communes qui « consomment » plus et d’autres moins que ce qui est autorisé 

 

En effet, sur les 12 communes : 

- 8 ont inscrit plus d’hectares dans le projet de PLUi que ce qui était autorisé ; 

- 3 communes consomment moins de foncier que ce qui leur est attribué : Marcilly, Montrieux et 

Yvoy (au total, 2,34 ha) ; 

- 1 commune consomme le foncier qui lui est attribué : La Marolle. 

 

 

Conclusion : La superficie totale des zones AU positionnées par les communes dans le projet de PLUi, 

avant expertise sur les zones humides, couvre 19,66 hectares. 

  

Communes
Rappel 

maxi. SCoT 
2035

zones 1AU 
dans projet 

PLUi

Extensions 
possibles  
2023-2035

Dhuizon 2,17 0,6 27,6% 2,00 1,57
La Ferté-Beauharnais 1,21 0,45 37,2% 2,38 0,76
La Marolle en Sologne 0,61 0 0,0% 0,61 0,61
Marcilly-en-Gault 1,63 0,25 15,3% 0,77 1,38
Millançay 1,81 0,6 33,1% 2,41 1,21
Montrieux en Sologne 1,39 0,4 28,8% 0,37 0,99
Neung sur Beuvron 2,17 0,9 41,5% 4,29 1,27
Saint Viâtre 2,65 0 0,0% 2,85 2,65
Veilleins 0,25 0 0,0% 0,34 0,25
Vernou en Sologne 1,33 0 0,0% 1,37 1,33
Villeny 1,03 0,2 19,4% 1,11 0,83
Yvoy le Marron 1,75 0,15 8,6% 1,16 1,6

Total : CC SE 18 3,55 19,7% 19,66 14,45

Consommation d'espace entre 
août 2021 et 1er janvier 2023 
(en ha et en % par rapport à 

leur maxi. SCoT 2035)
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1.4. Des investigations Zones Humides réalisées courant 2024 

 

Méthodologie de délimitation des zones humides sous l’angle du critère botanique 

L’inventaire flore/habitat est basé sur des relevés phytocénotiques par type d’habitat naturel, c’est-à-dire 

des relevés qui listent l’ensemble des espèces qui constituent la végétation typique d’un habitat. Une 

attention particulière a été apportée à la recherche des espèces végétales protégées et/ou patrimoniales 

ainsi que des espèces végétales invasives.  

Cet inventaire a été réalisé en parallèle des investigations faunistique et pédologique le 4 juin 2024. 

Sur l’ensemble des sites investigués, un seul présente un habitat caractéristique des zones humides : le 

site 15 à Saint-Viâtre, avec la présence d’une prairie humide. 

 

Méthodologie de délimitation des zones humides sous l’angle du critère pédologique 

Les investigations pédologiques spécifiques ont été réalisées à la tarière manuelle le 6 juin 2024. La 

tarière manuelle de diamètre 60 mm permet d’échantillonner les sols jusqu’à une profondeur de 110 cm 

en absence de refus. 

La limite d’une zone humide pédologique est en général positionnée à équidistance entre un sondage 

« humide » et un sondage « non humide ». La limite de la zone humide est ensuite ajustée avec les 

indices de terrains (topographie, présence d’eau, infrastructures, profondeur d’hydromorphie…). 

Ainsi, ce sont 50 points de sondages qui ont été réalisés et localisés à l’aide d’un GPS d’une précision 

submétrique. Cet échantillonnage dense (environ 3 sondages par hectare) est jugé représentatif de 

chacun des sites et permet de délimiter précisément les zones humides (échelle intra parcellaire). 

 

Résultats des investigations 
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6 sites non concernés, 1 site non prospecté, 11 sites concernés en tout ou partie par des zones 

humides réglementaires (environ 11 ha). Seul le site 15 de Saint-Viâtre est caractérisé par le cumul 

des critères pédologiques et botaniques. 

 

Sur les 19,66 hectares de zones AU positionnées par les communes, 11,05 ha sont identifiés comme 

Zones Humides. 

 

 

 

  

Communes
Rappel 

maxi. SCoT 
2035

zones 1AU 
dans projet 

PLUi

Extensions 
possibles  
2023-2035

Zones 
humides

Dhuizon 2,17 0,6 27,6% 2,00 1,57 1,73
La Ferté-Beauharnais 1,21 0,45 37,2% 2,38 0,76 1,28
La Marolle en Sologne 0,61 0 0,0% 0,61 0,61 0,00
Marcilly-en-Gault 1,63 0,25 15,3% 0,77 1,38 0,00
Millançay 1,81 0,6 33,1% 2,41 1,21 0,98
Montrieux en Sologne 1,39 0,4 28,8% 0,37 0,99 0,09
Neung sur Beuvron 2,17 0,9 41,5% 4,29 1,27 3,75
Saint Viâtre 2,65 0 0,0% 2,85 2,65 2,78
Veilleins 0,25 0 0,0% 0,34 0,25 0,30
Vernou en Sologne 1,33 0 0,0% 1,37 1,33 0,00
Villeny 1,03 0,2 19,4% 1,11 0,83 0,14
Yvoy le Marron 1,75 0,15 8,6% 1,16 1,6 0,00

Total : CC SE 18 3,55 19,7% 19,66 14,45 11,05

Consommation d'espace entre 
août 2021 et 1er janvier 2023 
(en ha et en % par rapport à 

leur maxi. SCoT 2035)
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1.5. Des communes dont les zones AU ne sont pas impactées par des Zones Humides 

 

 

 

Trois communes ne sont pas concernées par des zones humides :  Marcilly, Vernou et Yvoy. 

Ces communes peuvent réaliser des OAP sur les sites qu’elles ont identifié dans le projet de PLUi, 

pour une superficie totale de 3,26 hectares (sur les 14,45 autorisés). 

  

Communes
zones 1AU 

dans projet 
PLUi

Extensions 
possibles  
2023-2035

cas n°1 :       
Pas de ZH 
identifiée

Dhuizon 2,00 1,57
La Ferté-Beauharnais 2,38 0,76
La Marolle en Sologne 0,61 0,61
Marcilly-en-Gault 0,77 1,38 0,77
Millançay 2,41 1,21
Montrieux en Sologne 0,37 0,99
Neung sur Beuvron 4,29 1,27
Saint Viâtre 2,85 2,65
Veilleins 0,34 0,25
Vernou en Sologne 1,37 1,33 1,33
Villeny 1,11 0,83
Yvoy le Marron 1,16 1,6 1,16

Total : CC SE 19,66 14,45 3,26
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1.6. Démarche Eviter Réduire Compenser pour les 8 autres communes 

 

Eviter : conserver les zones humides identifiées 

Réduire : conserver pour partie les zones humides identifiées 

Compenser : recréer ou restaurer des zones humides pour contrebalancer l’impact du projet de PLUi sur 

les zones humides concernées (détruites) 

 

 

Communes
zones 1AU 

dans projet 
PLUi

cas n°2 : 
Démarche ERC 
Eviter/Réduire

cas n°3 : 
Démarche ERC 

Compenser

Solde après 
démarche 
ERC sur ZH

Dhuizon 2,00 0,43 1,57 0
La Ferté-Beauharnais 2,38 1,62 0,76 0
La Marolle en Sologne 0,61 0,00 0,61 0
Marcilly-en-Gault 0,77 0,00 0 0
Millançay 2,41 1,20 0 1,21
Montrieux en Sologne 0,37 0,00 0,09 0,28
Neung sur Beuvron 4,29 3,02 1,27 0
Saint Viâtre 2,85 0,20 2,65 0
Veilleins 0,34 0,09 0,25 0
Vernou en Sologne 1,37 0,04 0 0
Villeny 1,11 0,28 0 0,83
Yvoy le Marron 1,16 0,00 0 0

Total : CC SE 19,66 6,88 7,20 2,32
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Dans la démarche ERC, sur les 16,40 hectares restants (19,66-3,26 ha), 6,88 d’entre eux sont « évités » 

et/ou « réduits ». 

2,32 hectares correspondent au solde des zones non impactées par des zones humides. 

Il reste donc 7,20 hectares à « compenser ». Six communes sont impactées, dont les 3 pôles. 

 

 

La temporalité et la nature des projets n’étant à ce jour pas connu, il ne peut pas être défini une 

stratégie de compensation sur les territoires ne présentant aujourd’hui pas d’autres options de zones 

AU : de fait , pour ces zones AU sur lesquels l’ERC ne peut s’appliquer, il sera fait mention dans les 

OAP concernées que des zones humides ont été identifiées et devront être compensées par le ou les 

bénéficiaire(s) de l’autorisation de(s) permis d’aménager, à l’heure de l’ouverture à l’urbanisation et 

en fonction des contours du projet. 

La Communauté de Communes Sologne des Etangs s’implique dans une réflexion d’identification de 

zones de compensation qui pourront constituer le socle de cette stratégie ERC, en fonction des 

évolutions concrètes sur le territoire. 
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1.7. « Réutilisation » des 1,67 hectares 

 

Les 1,67 ha des 3 communes consommant moins de foncier que ce qui leur était attribué (Marcilly, 

Montrieux et Yvoy) sont répartis sur les communes pôles pour qu'elles « approchent des surfaces des 

zones AU souhaitées. 

 

  

Communes
"Reventilation" 

des surfaces 
non "utilisées"

Dhuizon 0,43
La Ferté-Beauharnais 0
La Marolle en Sologne 0
Marcilly-en-Gault 0
Millançay 0
Montrieux en Sologne 0
Neung sur Beuvron 1,24
Saint Viâtre 0
Veilleins 0
Vernou en Sologne 0
Villeny 0
Yvoy le Marron 0

Total : CC SE 1,67



Communauté de Communes Sologne des Etangs – Elaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal                           

Orientations d’Aménagement et de Programmation 

 

14 

   Document arrêté par le Conseil Communautaire en date du …………………. 

 

 

 

SYNTHESE 

 

 

Communes
Rappel 

maxi. SCoT 
2035

zones 1AU 
dans projet 

PLUi

Extensions 
possibles  
2023-2035

Zones 
humides

cas n°1 :       
Pas de ZH 
identifiée

cas n°2 : 
Démarche ERC 
Eviter/Réduire

cas n°3 : 
Démarche ERC 

Compenser

Solde après 
démarche 
ERC sur ZH

"Reventilation" 
des surfaces 

non "utilisées"

Dhuizon 2,17 0,6 27,6% 2,00 1,57 1,73 0,43 1,57 0 0,43 2,00
La Ferté-Beauharnais 1,21 0,45 37,2% 2,38 0,76 1,28 1,62 0,76 0 0 0,76
La Marolle en Sologne 0,61 0 0,0% 0,61 0,61 0,00 0,00 0,61 0 0 0,61
Marcilly-en-Gault 1,63 0,25 15,3% 0,77 1,38 0,00 0,77 0,00 0,00 0 0 0,77
Millançay 1,81 0,6 33,1% 2,41 1,21 0,98 1,20 0,00 1,21 0 1,21
Montrieux en Sologne 1,39 0,4 28,8% 0,37 0,99 0,09 0,00 0,09 0,28 0 0,37
Neung sur Beuvron 2,17 0,9 41,5% 4,29 1,27 3,75 3,02 1,27 0 1,24 2,51
Saint Viâtre 2,65 0 0,0% 2,85 2,65 2,78 0,20 2,65 0 0 2,65
Veilleins 0,25 0 0,0% 0,34 0,25 0,30 0,09 0,25 0 0 0,25
Vernou en Sologne 1,33 0 0,0% 1,37 1,33 0,00 1,33 0,04 0,00 0 0 1,33
Villeny 1,03 0,2 19,4% 1,11 0,83 0,14 0,28 0,00 0,83 0 0,83
Yvoy le Marron 1,75 0,15 8,6% 1,16 1,6 0,00 1,16 0,00 0,00 0 0 1,16

Total : CC SE 18 3,55 19,7% 19,66 14,45 11,05 3,26 7,20 2,32 1,67 14,45

u w v x y {

Consommation d'espace entre 
août 2021 et 1er janvier 2023 
(en ha et en % par rapport à 

leur maxi. SCoT 2035)

z

{ Les 1,67 ha du w sont répartis sur 2 communes pôles pour qu'elles "tendent" vers les surfaces des zones AU souhaitées

w Cependant, 3 communes consomment moins de foncier que ce qui leur est attribué :  Marcilly, Montrieux et Yvoy (au total, 1,67 ha)
x     Sur les 19,66 hectares de zones AU positionnées par les communes, 11,05 ha sont identifiées comme Zones Humides
y Trois communes ne sont pas concernées par des zones humides :   Marcilly, Vernou et Yvoy
z L'objectif étant de permettre aux communes d'obtenir leurs hectares autorisés d'extension, malgré les zones humides, la démarche ERC est appliquée = nota : il faut compenser 7,20 ha à l'échelle de la CCSE

u  Entre 2021 et 2023, 3,55 hectares ont été "consommés" selon les chiffres du CEREMA
v Les extensions possibles à l'horizon 2035 sont donc de 14,45 hectares à l'échelle de la CCSE
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Partie 2 

Présentation des OAP retenues 
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Pour toutes les OAP présentées ci-après, les préconisations ci-dessous 

s’appliquent : 

Réalisation d’une opération d’aménagement d’ensemble 

Afin d’obtenir un projet cohérent dans sa globalité, la Municipalité souhaite, pour éviter plusieurs permis déposés 

successivement, qu’une opération d’aménagement d’ensemble soit présentée dans le cadre de l’OAP. 

Cela doit permettre d’aboutir à un projet intégrant des solutions aux problématiques d’intégration paysagère et 

architecturale. 

 

Intégration du projet dans son environnement  

Il s’agit de réussir l’intégration du projet tant au niveau architectural que paysager. 

Au niveau architectural, les futures constructions auront les mêmes gabarits que les habitations environnantes, à 

savoir R+1 ou R+C. 

Au niveau paysager, une frange paysagère et plantée sera aménagée au contact des constructions déjà existantes. 

 

Gestion des eaux pluviales 

Toute construction ou aménagement doit intégrer, dès sa conception, des dispositions techniques permettant la 

retenue des eaux pluviales sur la parcelle. 

En cas d’impossibilité, le volume d’eaux pluviales non infiltré restant, devra être acheminé après dépollution, vers 

le réseau public, quand il existe et est suffisant.  

L’évacuation des eaux pluviales dans le réseau d’assainissement des eaux usées, ainsi que directement sur les 

voies ou le domaine public (en dehors des constructions existantes) est strictement interdite.  

 

Intégration des notions de Développement Durable dans le projet 

Tout en assurant leur insertion dans le tissu urbain environnant, il s’agit de privilégier l’emploi de dispositifs : 

- préservant et économisant l’utilisation des ressources naturelles (eau, air, sols et sous-sols, etc.) ; 

- limitant les rejets (eau, déchets, pollutions) ; 

- de construction avec des matériaux économes ou renouvelables. 

Ainsi, l’installation de panneaux solaires, ou de tout autre type de matériaux ou d’équipements participant au 

développement d’énergies renouvelables en toiture ou en façade sera conçue dans le souci d’une insertion 

harmonieuse avec l’environnement urbain. Les panneaux solaires doivent être intégrés dans le volume de toit ou 

de façade, en évitant les reliefs créant des débords et les teintes ou matériaux ayant un impact fort et détonnant 

dans l’aspect de la construction. 

Les pompes à chaleur seront installées de manière la plus discrète possible sur les façades les moins visibles 

depuis l’espace public et devront limiter les nuisances sonores (inférieures ou égales à 45 DbA à 1 m).  

Les citernes de récupération des eaux de pluie seront installées de manière la plus discrète possible et dans la 

mesure du possible masquées par un écran naturel de végétation. 

Des adaptations pourront être apportées dans le cas de réalisations présentant une harmonie générale intégrée au 

site et utilisant des matériaux ou formes urbaines particuliers pour garantir les conditions d’une économie des 
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   Document arrêté par le Conseil Communautaire en date du …………………. 

ressources et des énergies significatives dans le cadre des principes du Développement Durable appliquée à la 

construction (normes HQE, labels éco-constructions, respect de performances énergétiques au-delà de la 

réglementation thermique en vigueur, application d’un principe particulier d’économie d’énergie ou de préservation 

de l’environnement…). 

Toute construction nouvelle devra respecter les normes et dispositions de la règlementation thermique en vigueur 

au jour du dépôt de la demande.  
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   Document arrêté par le Conseil Communautaire en date du …………………. 

DHUIZON 

 

1. Eléments de cadrage sur les secteurs à urbaniser 

Deux secteurs à urbaniser sont identifiés sur la commune de Dhuizon : 

u OAP Rue de Montrieux 

Le secteur de l’OAP se situe dans la continuité du cœur de bourg, au sud-est de ce dernier. 

 

Le périmètre d’études se trouve sur une partie de la parcelle 336 et couvre une superficie d’environ 9 400 m². 

Il n’y a pas de constructions sur le site de l’OAP. Il s’agit d’une prairie. 

 

Cœur du 

village 
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   Document arrêté par le Conseil Communautaire en date du …………………. 

L’environnement immédiat du site de l’OAP 

 

Le secteur est accessible depuis la rue de Montrieux (RD22), car bordé par cette dernière.  
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   Document arrêté par le Conseil Communautaire en date du …………………. 

v OAP Rue de Romorantin 

Le secteur de l’OAP se situe dans la continuité du cœur de bourg, au sud de ce dernier. 

 

Le périmètre d’études se trouve sur une partie de la parcelle 195 et couvre une superficie d’environ 1,06 hectare. 

Il n’y a pas de constructions sur le site de l’OAP, mais le site est partiellement boisé et une prairie se trouve au 

centre, entre deux boisements (boisements de conifères au nord et jeunes boisements spontanés au sud). 

 

Cœur du 

village 
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   Document arrêté par le Conseil Communautaire en date du …………………. 

L’environnement immédiat du site de l’OAP 

 

Le secteur est accessible depuis la rue de Romorantin (RD13), car bordé par cette dernière.  
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   Document arrêté par le Conseil Communautaire en date du …………………. 

2. Expertises environnementales des OAP 

 

u OAP Rue de Montrieux 
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   Document arrêté par le Conseil Communautaire en date du …………………. 

v OAP Rue de Romorantin 
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   Document arrêté par le Conseil Communautaire en date du …………………. 

3. Intentions des OAP 

 

 

 

  

Habitat individuel 

(Prof. 60 x Largeur 15m = 900 m² moyen)

Soit environ 10 logements

Principe de bande paysagère à créer 

Principe d’accès individuels sur la RD

OAP Rue de Montrieux

Habitat individuel 

(Prof. 60 x Largeur 15m = 900 m² moyen)

Soit environ 12 logements

Principe de bande paysagère à créer 

Principe d’accès individuels sur la RD

OAP Rue de Romorantin
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   Document arrêté par le Conseil Communautaire en date du …………………. 

Développement maîtrisé des secteurs 

Rue de Montrieux :  

Un ensemble d’une dizaine de logements individuels est autorisé sur l’emprise de l’OAP , soit une densité de 10 

logements / hectare. Le souhait communal n’est pas de densifier trop fortement à cet endroit. 

Court terme – 0 à 5 ans (à confirmer) 

 

Rue de Romorantin : 

Un ensemble d’une douzaine de logements individuels est autorisé sur l’emprise de l’OAP , soit une densité de 12 

logements / hectare. Le souhait communal n’est pas de densifier trop fortement à cet endroit. 

Moyen terme – 6 à 10 ans (à confirmer) 

 

Etat des réseaux au droit des sites 

A compléter   
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   Document arrêté par le Conseil Communautaire en date du …………………. 

LA FERTE BEAUHARNAIS 

 

1. Présentation du secteur à urbaniser 

Le secteur de l’OAP se situe dans la continuité du cœur de bourg, au sud-est de ce dernier. 

 

Le périmètre d’études se trouve sur une partie de la parcelle 95 et couvre une superficie d’environ 0,76 hectare. 

Il n’y a pas de constructions sur le site de l’OAP, mais le site est partiellement boisé. 

 

Cœur du 

village 
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   Document arrêté par le Conseil Communautaire en date du …………………. 

L’environnement immédiat du site de l’OAP 

 

Le secteur est accessible via l’impasse du Roi David.  
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   Document arrêté par le Conseil Communautaire en date du …………………. 

2. Expertises environnementales de l’OAP 
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Communauté de Communes Sologne des Etangs – Elaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal                           

Orientations d’Aménagement et de Programmation 

 

32 
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3. Intentions de l’OAP 

 

 

 

Développement maîtrisé du secteur  

Un ensemble d’une dizaine de logements individuels est autorisé sur l’emprise de l’OAP , soit une densité de 12 

logements / hectare. 

Moyen terme – 6 à 10 ans (à confirmer) 

 

Etat des réseaux au droit du site 

A compléter 

  

Habitat individuel 

(0,76 ha x 12 logts/ha = 9 logts sur parcelles 

moyennes de 780 m²)

Principe de bande paysagère à créer 

Principe de desserte interne avec retournement

OAP Imp. du Roi David
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   Document arrêté par le Conseil Communautaire en date du …………………. 

LA MAROLLE EN SOLOGNE 

 

1. Présentation du secteur à urbaniser 

Le secteur de l’OAP se situe au cœur de bourg.  

 

Le périmètre d’études se trouve sur 3 parcelles (67, 312 et 313) et couvre une superficie d’environ 0,61 hectare. 

Il n’y a pas de constructions sur le site de l’OAP. Il s’agit d’un espace agricole. 

 

Cœur du 

village 
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   Document arrêté par le Conseil Communautaire en date du …………………. 

L’environnement immédiat du site de l’OAP 

 

Le secteur est accessible via la rue des Chenelles. 
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   Document arrêté par le Conseil Communautaire en date du …………………. 

2. Intentions de l’OAP 

 

 

Développement maîtrisé du secteur  

Un ensemble de 6 logements individuels est autorisé sur l’emprise de l’OAP , soit une densité de 12 logements / 

hectare. 

Moyen terme – 6 à 10 ans (à confirmer) 

 

Etat des réseaux au droit du site 

A compléter 

  

Habitat individuel 

(0,61 ha x 12 logts/ha = 6 logts sur parcelles 

moyennes de 760 m²)

Principe de bande paysagère à créer 

Principe de desserte interne avec retournement

OAP Rue des Chenelles
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   Document arrêté par le Conseil Communautaire en date du …………………. 

MARCILLY EN GAULT 

 

1. Présentation du secteur à urbaniser 

Le secteur de l’OAP se situe dans la continuité du cœur de bourg, au l’est de ce dernier. 

 

Le périmètre d’études se trouve sur la parcelle 688 et une partie de la parcelle 689 et couvre une superficie 

d’environ 0,77 hectare. 

Il n’y a pas de constructions sur le site de l’OAP, mais un bosquet d’arbres se trouve au centre du site. 
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   Document arrêté par le Conseil Communautaire en date du …………………. 

L’environnement immédiat du site de l’OAP 

 

Le secteur est accessible via la rue du Château d’eau. 
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   Document arrêté par le Conseil Communautaire en date du …………………. 

2. Intentions de l’OAP 

 

 

 

Développement maîtrisé du secteur  

Un ensemble de 7 logements individuels est autorisé sur l’emprise de l’OAP , soit une densité de 10 logements / 

hectare (avec maintien autant que possible du bosquet existant sur le site). 

Court terme – 0 à 5 ans (à confirmer) 

 

Etat des réseaux au droit du site 

A compléter 

  

Habitat individuel 

(0,77 ha x 10 logts/ha = 7 logts sur parcelles 

moyennes de 825 m²)

Principe de bande paysagère à créer 

Principe de desserte interne avec retournement

OAP Rue du Château d’eau
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   Document arrêté par le Conseil Communautaire en date du …………………. 

MILLANCAY 

 

1. Présentation du secteur à urbaniser 

Le secteur de l’OAP se situe dans la continuité du cœur de bourg, à l’est de ce dernier. 

 

Le périmètre d’études se trouve sur 7 parcelles (160, 161, 277, 278, 1364,1365 et 240) et couvre une superficie 

d’environ 1,21 hectare. 

Il n’y a pas de constructions sur le site de l’OAP. Le site est composé de prairie mésophiles avec quelques arbres 

isolés. 
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   Document arrêté par le Conseil Communautaire en date du …………………. 

L’environnement immédiat du site de l’OAP 

 

Le secteur est accessible via des chemins qui devront être réaménagés. 
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   Document arrêté par le Conseil Communautaire en date du …………………. 

2. Expertises environnementales de l’OAP  
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   Document arrêté par le Conseil Communautaire en date du …………………. 

3. Intentions de l’OAP 

 

 

 

Développement maîtrisé du secteur  

Un ensemble d’une quinzaine de logements individuels est autorisé sur l’emprise de l’OAP , soit une densité de 12 

logements / hectare. 

Moyen terme – 6 à 10 ans (à confirmer) 

 

Etat des réseaux au droit du site 

A compléter 

 

  

Habitat individuel 

(1,21 ha x 12 logts/ha = 14 logts sur parcelles 

moyennes de 650 m²)

Principe de bande paysagère à créer 

Principe de desserte interne

OAP Cœur de Bourg
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   Document arrêté par le Conseil Communautaire en date du …………………. 

MONTRIEUX EN SOLOGNE 

 

1. Présentation du secteur à urbaniser 

Le secteur de l’OAP se situe dans la continuité du cœur de bourg, à l’ouest de ce dernier. 

 

Le périmètre d’études se trouve sur la parcelle 398 et couvre une superficie d’environ 0,37 hectare. 

Il n’y a pas de constructions sur le site de l’OAP, mais ce dernier est boisé. 
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   Document arrêté par le Conseil Communautaire en date du …………………. 

L’environnement immédiat du site de l’OAP 

 

Le secteur est accessible via la RD22.  
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   Document arrêté par le Conseil Communautaire en date du …………………. 

2. Expertises environnementales de l’OAP 
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   Document arrêté par le Conseil Communautaire en date du …………………. 

3. Intentions de l’OAP 

 

 

Développement maîtrisé du secteur  

Un ensemble de 4 logements individuels est autorisé sur l’emprise de l’OAP , soit une densité de 12 logements / 

hectare. 

Court terme – 0 à 5 ans (à confirmer) 

 

Etat des réseaux au droit du site 

A compléter 

 

  

Habitat individuel 

(0,37 ha x 12 logts/ha = 4 logts sur parcelles 

moyennes de 900 m²)

Principe de bande paysagère à créer 

Principe de desserte interne

OAP La Pointelière
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   Document arrêté par le Conseil Communautaire en date du …………………. 

NEUNG SUR BEUVRON 

 

1. Présentation du secteur à urbaniser 

Le secteur de l’OAP se situe dans la continuité du cœur de bourg, au nord-ouest de ce dernier. 

 

Le périmètre d’études se trouve sur une partie de la parcelle 86 et couvre une superficie d’environ 2,51 hectare. 

Il n’y a pas de constructions sur le site de l’OAP, et ce dernier est constitué de prairies avec des arbres isolés. 
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   Document arrêté par le Conseil Communautaire en date du …………………. 

L’environnement immédiat du site de l’OAP 

 

Le secteur est accessible via le chemin de Beaumont qui devra être aménagé à terme. 
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2. Expertises environnementales de l’OAP 
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   Document arrêté par le Conseil Communautaire en date du …………………. 

3. Intentions de l’OAP 

 

 

Développement maîtrisé du secteur  

Un ensemble d’environ une trentaine de logements diversifiés est autorisé sur l’emprise de l’OAP , soit une densité 

de l’ordre de 14 logements / hectare. 

Court et Moyen terme – 0 à 10 ans (à confirmer) 

 

Etat des réseaux au droit du site 

A compléter 

  

Habitat groupé et/ou intermédiaire

(une douzaine de logements)

Habitat individuel 

(une vingtaine de logements)

Principe de bande paysagère à créer 

Principe de desserte interne

OAP de Beaumont
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   Document arrêté par le Conseil Communautaire en date du …………………. 

SAINT VIATRE 

 

1. Présentation des secteurs à urbaniser 

Les deux secteurs se situent dans la continuité du cœur de bourg, à l’ouest de ce dernier. 

 

Les périmètres d’études se trouvent sur une partie de la parcelle 649 (site au sud de la RD63) et sur la parcelle 

392 (site au nord de la RD63). Ils couvrent respectivement des superficies d’environ 0,85 et 1,80 hectare. 

Il n’y a pas de constructions sur les sites. 

Celui situé au nord de la RD63 est composé de prairies humides. 
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   Document arrêté par le Conseil Communautaire en date du …………………. 

Celui situé au sud de la RD63 est composé de chênaies. 

 

 

L’environnement immédiat des sites 
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   Document arrêté par le Conseil Communautaire en date du …………………. 

Les secteurs sont accessibles via la RD63. 
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2. Expertises environnementales de l’OAP 
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3. Intentions de l’OAP 

 

 

Développement maîtrisé des deux secteurs  

Un ensemble d’environ une trentaine de logements diversifiés est autorisé sur l’emprise des deux OAP , soit une 

densité de l’ordre de 12 logements / hectare. 

Court et Moyen terme – 0 à 10 ans (à confirmer) 

 

Etat des réseaux au droit du site 

A compléter 

 

 

  

Habitat groupé et/ou intermédiaire

(une dizaine de logements)

Habitat individuel 

(une vingtaine de logements)

Principe de bande paysagère à créer 

Principe de desserte interne

Principe d’accès individuels sur la RD

OAP rue de Vernou
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   Document arrêté par le Conseil Communautaire en date du …………………. 

VEILLEINS 

 

1. Présentation du secteur à urbaniser 

Le secteur de l’OAP se situe dans la continuité du cœur de bourg, au nord de ce dernier. 

 

 

Le périmètre d’études se trouve sur les parcelles 356, 386 et 387. Il couvre une superficie d’environ 0,25 hectare. 

Il n’y a pas de constructions sur le site de l’OAP, et ce dernier est une friche naturelle. 
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L’environnement immédiat du site de l’OAP 

 

Le secteur est accessible via la RD 122. 
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2. Expertises environnementales de l’OAP 
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   Document arrêté par le Conseil Communautaire en date du …………………. 

3. Intentions de l’OAP 

 

 

Développement maîtrisé du secteur  

Un ensemble de 3 logements est autorisé sur l’emprise de l’OAP , soit une densité de l’ordre de 10 logements / 

hectare. 

Court terme – 0 à 5 ans (à confirmer) 

 

Etat des réseaux au droit du site 

A compléter 

 

  

Habitat individuel 

(3 logements)

Principe de bande paysagère à créer 

Principe d’accès individuels sur la RD

OAP Rue de Millançay
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   Document arrêté par le Conseil Communautaire en date du …………………. 

VERNOU EN SOLOGNE 

 

1. Présentation du secteur à urbaniser 

Le secteur de l’OAP se situe à proximité du cœur de bourg, au nord-est de ce dernier, et dans la continuité du pôle 

d’équipements publics de la commune. 

 

Le périmètre d’études se trouve sur les parcelles 120, 121 et 122. Il couvre une superficie d’environ 1,33 hectare. 

Il n’y a pas de constructions sur le site de l’OAP, et ce dernier est une friche naturelle. 
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   Document arrêté par le Conseil Communautaire en date du …………………. 

L’environnement immédiat du site de l’OAP 

 

Le secteur est accessible via le Pont Rouge (RD 63). 
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   Document arrêté par le Conseil Communautaire en date du …………………. 

2. Expertises environnementales de l’OAP 

 

  



Communauté de Communes Sologne des Etangs – Elaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal                           

Orientations d’Aménagement et de Programmation 

 

70 

   Document arrêté par le Conseil Communautaire en date du …………………. 
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   Document arrêté par le Conseil Communautaire en date du …………………. 

3. Intentions de l’OAP 

 

 

Développement maîtrisé du secteur  

Un ensemble d’une quinzaine de logements est autorisé sur l’emprise de l’OAP , soit une densité de l’ordre de 12 

logements / hectare. 

Court et Moyen terme – 0 à 10 ans (à confirmer) 

 

Etat des réseaux au droit du site 

A compléter 

 

  

Habitat individuel 

(une quinzaine de logements)

Principe de bande paysagère à créer 

Principe de desserte interne

OAP Le Pont Rouge
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   Document arrêté par le Conseil Communautaire en date du …………………. 

VILLENY 

 

1. Présentation des secteurs à urbaniser 

Les deux secteurs se situent dans la continuité du cœur de bourg, au sud de ce dernier. 

 

Les périmètres d’études se trouvent sur une partie des parcelles 321 et 326 (site à l’ouest) et sur une partie de la 

parcelle 178 (site à l’est). Ils couvrent respectivement des superficies d’environ 0,74 et 0,09 hectare. 

Il n’y a pas de constructions sur les sites. 

Celui situé à l’ouest est composé de friches à tendance prairiale sur sables (ci-dessous, chemin d’accès au site) 
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   Document arrêté par le Conseil Communautaire en date du …………………. 

Celui situé au sud de la RD63 est composé de fourrés et friches herbacées. 

 

 

L’environnement immédiat des sites 
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   Document arrêté par le Conseil Communautaire en date du …………………. 

 

Le secteur à l’ouest est accessible depuis le chemin de la Noue, via la RD88. 
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   Document arrêté par le Conseil Communautaire en date du …………………. 

Le secteur à l’est est accessible depuis la RD88. 
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   Document arrêté par le Conseil Communautaire en date du …………………. 

2. Expertises environnementales de l’OAP 
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   Document arrêté par le Conseil Communautaire en date du …………………. 
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   Document arrêté par le Conseil Communautaire en date du …………………. 
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   Document arrêté par le Conseil Communautaire en date du …………………. 
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   Document arrêté par le Conseil Communautaire en date du …………………. 

3. Intentions de l’OAP 

Sur l’autre OAP de 900 m², il n’est pas nécessaire de produire un schéma graphique pour comprendre l’organisation 

urbaine préconisée, car seul un lot à bâtir est envisagé. 

Court terme – 0 à 5 ans (à confirmer) 

 

 

 

Développement maîtrisé du secteur  

Un ensemble d’environ 7 logements individuels est autorisé sur l’emprise des deux OAP , soit une densité de l’ordre 

de 10 logements / hectare. 

Moyen terme – 6 à 10 ans (à confirmer) 

 

Etat des réseaux au droit du site 

A compléter  

Habitat individuel 

(Env. 7 logements)

Principe de bande paysagère à créer 

Principe de desserte de la zone

Principe d’accès individuels

OAP Chemin de la Noue
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   Document arrêté par le Conseil Communautaire en date du …………………. 

YVOY LE MARRON 

 

1. Présentation du secteur à urbaniser 

Le secteur de l’OAP se situe dans la continuité du cœur de bourg, au nord de ce dernier. 

 

Le périmètre d’études se trouve sur la parcelle 962, qui appartient à la commune d’Yvoy-le-Marron. Il couvre une 

superficie d’environ 1,16 hectare. 

Il y a des bâtiments agricoles, des serres et des jardins maraîchers sur le site de l’OAP. 
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   Document arrêté par le Conseil Communautaire en date du …………………. 

L’environnement immédiat du site de l’OAP 

 

Le secteur est accessible via la RD 104. 
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   Document arrêté par le Conseil Communautaire en date du …………………. 

2. Expertises environnementales de l’OAP 
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   Document arrêté par le Conseil Communautaire en date du …………………. 
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   Document arrêté par le Conseil Communautaire en date du …………………. 

3. Intentions de l’OAP 

 

 

Développement maîtrisé du secteur  

Un ensemble d’une douzaine de logements est autorisé sur l’emprise de l’OAP , soit une densité de l’ordre de 10 

logements / hectare. 

Moyen terme – 6 à 10 ans (à confirmer) 

 

Etat des réseaux au droit du site 

A compléter 

Habitat individuel 

(une douzaine de logements)

Principe de bande paysagère à créer 

Principe de desserte interne

OAP Route de la Marolle


